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Il y a cent ans, la Suisse faisait son entrée 
à la Société des Nations

Le 16 mai 1920, 
le peuple suisse 

était appelé à se prononcer sur l’en-
trée ou non du pays à la Société 
des Nations. Cette nouvelle orga-
nisation proposée au monde par 
les puissances victorieuses était 
appelée à garantir la paix et la 
sécurité et à mettre en œuvre la 
coopération entre les peuples en 
vue de leur assurer une prospé-
rité tant attendue après les ter-
ribles souffrances et privations 
subies durant les années du pre-
mier conflit mondial.

Pour la Suisse et sa position 
internationale, l’enjeu était 
considérable. Le monde issu de 
la Première Guerre mondiale était 
marqué par de grands boulever-
sements politiques, économiques, 
sociaux et idéologiques: l’effon-
drement des grands Empires 
européens, l’affirmation des 
Etats-Unis comme nouvelle puis-
sance dominante, la Révolution 
bolchevique, la contestation des 
empires coloniaux et les revendi-
cations des populations tant au 
plan social que politique et cultu-
rel aussi bien chez les vainqueurs 
que chez les vaincus.

Durant tout le conflit, le Conseil 
fédéral avait certes réussi à faire 
respecter la neutralité qu’il avait 
déclarée dès l’ouverture des hos-
tilités en Europe en été 1914, mais 
cela n’avait pas épargné à la Suisse 
une ingérence humiliante des 
deux camps antagonistes pour 
une exploitation des ressources 
économiques et industrielles du 
pays. Les troubles politiques et 
sociaux qui ravagèrent les équi-
libres internes des pays voisins 
et de l’Empire russe engagé dans 
une révolution de plus en plus 
radicale ont affecté profondé-
ment la population suisse. Les 
autorités fédérales, cantonales 
et municipales étaient interpel-
lées à répondre aux aspirations 
populaires et aux nouvelles condi-
tions extérieures.

Autant dire que le nouvel ordre 
international qui se dessinait ne 
pouvait pas laisser le Conseil fédé-
ral indifférent, d’abord par rap-
port à ses relations avec ses parte-
naires extérieurs, mais aussi par 
rapport à une population parta-
gée entre les partisans du repli 
sur soi rivés sur le statut de neu-
tralité et les partisans soit d’une 
révolution mondiale (lancée par la 
Russie de Lénine), soit d’une paix 
mondiale nourrie des idéaux paci-
fistes, stimulée par le projet lancé 
par le président des Etats-Unis, 
Wilson, d’une League of Nations 
ou Société des Nations. Car c’est 
bien le président américain qui a 
réussi à convaincre ses interlocu-
teurs européens à la Conférence 
de la paix de créer une Société des 
Nations.

Etat neutre, la Suisse n’a pas 
été invitée à prendre part à cette 
conférence qui débuta à Paris, en 
janvier 1919, mais elle exprima 
son intérêt, à l’instar d’autres 
Etats neutres, de faire valoir ses 
vues sur les questions pouvant 
la concerner. Le 11 février 1919, 
elle lui adressa le Mémorandum 
relatif à la neutralité de la Suisse, 
complété de son projet de Pacte 
fédéral. Le 20 mars 1919, 13 Etats 
neutres furent convoqués à Paris 
pour être entendus par les puis-
sances alliées et associées. La délé-
gation suisse fut entendue, mais 
elle dut constater que les idées 
qu’elle avait avancées avaient déjà 
été reprises par d’autres déléga-
tions ou avaient été mises de côté. 
Après bien des négociations avec 
les puissances actives au sein de la 
Conférence de la paix, chargées de 
préparer la nouvelle organisation 
internationale, le Conseil fédéral 
dont des délégués s’étaient rendus 
à Paris (les conseillers fédéraux 
Ador et Calonder ainsi que Huber 
et Rappard) enregistre avec une 
grande satisfaction la confirma-
tion du choix de Genève comme 
siège de la Société des Nations 

dans le texte du Pacte de la Société 
des Nations (Covenant), adopté 
le 28 avril par la Conférence de 
la paix, intégré au Traité de Ver-
sailles, signé le 28 juin 1919, ainsi 
que dans tous les traités de paix 
signés en 1919-1920.

Dès lors, la question essen-
tielle est de savoir quelles consé-
quences impliqueraient pour la 
Suisse, pour sa neutralité, pour 
ses activités économiques, l’ac-
ceptation ou le rejet du pacte 
proposé ainsi que l’installation 
du siège en Suisse de la nouvelle 
organisation internationale. 

C’est dans le Message du Conseil 
fédéral concernant la question 
de l’accession de la Suisse à la 
Société des Nations (du 4 août 
1919) qu’est examiné en détail 
l’enjeu que constitue la partici-
pation à la SdN. Le Conseil fédé-
ral y propose l’adhésion de la 
Suisse et son approbation par 
le peuple et les cantons, inaugu-
rant ainsi une étape importante 
de la démocratie directe sur les 
engagements internationaux du 
pays. Les Chambres fédérales 
approuvent, le 21 novembre 1919, 
la proposition du gouvernement, 
mais l’assortissent d’une condi-
tion, celle de la ratification du 
Pacte de la Société des Nations 
par les cinq Etats qui auront un 
siège permanent au Conseil de 
la SdN. Cette clause dite «amé-

ricaine», du fait des difficultés 
connues du président Wilson à 
faire avaliser son projet de SdN 
aux Etats-Unis, menaçait de sus-
pendre le processus d’adhésion 
de la Suisse.

Devant les lenteurs prises 
par la ratification, le Conseil 
suprême allié adressa, le 2 jan-
vier 1920, une note à la Suisse, 
lui contestant certaines inter-
prétations du pacte en ce qui 
concerne sa mise en vigueur 
et ses réserves au sujet du sta-
tut de neutralité. Une négocia-
tion devenait impérative entre le 

Conseil suprême et la Confédé-
ration si celle-ci voulait s’assurer 
son statut de membre fondateur 
de la SdN et l’approbation de son 
adhésion par le peuple. Une délé-
gation conduite par l’ancien pré-
sident de la Confédération, Gus-
tave Ador, et le professeur Max 
Huber se rendit d’abord à Paris, 
en janvier 1920, puis à Londres 
en février, pour y rencontrer le 
nouveau Conseil de la Société des 
Nations. La négociation abou-
tit à la célèbre «Déclaration de 
Londres» du 13 février 1920. La 
Suisse obtenait une reconnais-
sance explicite de sa neutralité, 
la libérant de la participation aux 
sanctions de caractère militaire, 
mais pas des sanctions commer-
ciales et financières qui pour-
raient être prises par la SdN.

Cette déclaration instaurait un 
nouveau statut de neutralité que 
l’on a qualifiée de «différentielle»; 
elle allait faciliter la tâche du gou-
vernement fédéral pour faire 
approuver l’adhésion à la SdN. 
Le Conseil fédéral demanda aux 
Chambres fédérales de se réu-
nir en toute urgence; dans une 
séance du 5 mars, celles-ci annu-
laient la «clause américaine», 
ouvrant la voie au référendum que 
le Conseil fédéral fixa au 16 mai 
1920. Le peuple suisse accepta 
sans enthousiasme l’entrée à la 
SdN, puisque celle-ci fut approu-
vée par 416 870 votants et rejetée 
par 323 719 citoyens et par 11 can-
tons et demi contre dix cantons 
et demi. Cette consultation inau-
gurait un début de démocrati-
sation de la politique étrangère 
suisse qui sera confortée par le 
référendum du 30 janvier 1921 qui 
prévoit de soumettre à l’approba-
tion du peuple les traités interna-
tionaux à durée indéterminée ou 
supérieure à quinze ans.

Membre à part entière de la SdN, 
la Suisse y jouit rapidement d’une 
situation privilégiée, du fait qu’elle 
est le siège de la nouvelle organisa-
tion, fixé à Genève, selon l’article 7 
du pacte. La tenue de la première 
assemblée de la SdN à Genève, 
en novembre 1920, apporta à la 
Suisse et à Genève un rayonne-
ment mondial d’une ampleur iné-
dite. Ses représentants au sein de 
la SdN, notamment le conseiller 
fédéral Giuseppe Motta, chef du 
Département politique (Affaires 
étrangères) jusqu’en 1940, qui fut 
invité à présider plusieurs com-
missions, ont acquis une répu-
tation incontestable; de même 

le professeur William Rappard, 
directeur de la Commission des 
mandats de la SdN, ainsi que 
plusieurs autres Suisses enga-
gés soit au Secrétariat de la SdN, 
soit en tant que membres de plu-
sieurs de ses commissions, contri-
buèrent pour leur part à assurer 
une présence active de la Suisse 
au sein de la nouvelle organisa-
tion de coopération internatio-
nale. Déterminé à consolider 
son statut de neutralité, le Conseil 
fédéral renonça explicitement, le 
13 décembre 1920, à tout siège au 
sein du Conseil de la SdN.

En conclusion, le premier conflit 
mondial a conduit à renforcer le 
fonctionnement de la démocra-
tie suisse, d’une part en procu-
rant des compétences nouvelles 
au parlement, notamment à tra-
vers la création de commissions 
permanentes et d’autre part en 
élargissant les droits de la démo-
cratie directe par un contrôle que 
le peuple peut désormais exercer 
sur la conduite de la politique 
étrangère, inauguré par la consul-
tation populaire du 16 mai 1920 
et institué par le référendum du 
30 janvier 1921. n

Les sources publiées dans les 
volumes des Documents diploma-
tiques suisses sont en ligne sur le 
site: www.dodis.ch. Les informa-
tions sur la Société des Nations se 
trouvent grâce au lien: dodis.ch/
D1342. En 2019, un recueil de docu-
ments diplomatiques suisses sur la 
Société des Nations a été publié par 
Sacha Zala et Marc Perrenoud. 
Ce Quaderni di Dodis est téléchar-
geable ou peut être commandé en 
ligne: https://www.dodis.ch/fr/q14
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Le débat sur le 
soutien finan-

cier de plusieurs milliards à la com-
pagnie aérienne Swiss fait cou-
ler beaucoup d’encre. Si la somme 
est exceptionnelle, la taille de l’en-
treprise et son impact en termes 
d’emplois directs et indirects sont 
lui aussi colossaux. Nous nous 
devons, dans cette période de crise 
sanitaire, sociale et économique, de 
défendre Genève et à travers elle la 
Genève internationale. Cela est pri-
mordial et capital pour l’économie 
genevoise.

Une majorité de citoyennes et de 
citoyens prônent, comme de plus en 
plus de partis politiques, une transi-
tion écologique. Le parlement devait 
traiter la loi sur le CO2 au cours de 
la session de printemps qui a été 
stoppée en raison du Covid-19. Tout 
doit être entrepris dès que possible 
pour aller vers plus de durabilité. Il 
est temps de mettre des conditions 
strictes de durabilité aux aides fédé-
rales qui touchent à des secteurs 
ayant un impact écologique et d’im-
poser un agenda progressif d’objec-
tifs à atteindre liés à la protection 
environnementale.

Le secteur de l’aviation devrait être 
soutenu, d’une part, par des liquidi-
tés directes libérées par le biais de 
prêts garantis par la Confédération 

comme cela se passe pour d’autres 
entreprises et, d’autre part, par 
un instrument efficace, les green 
bonds qui devraient être utilisés 
avec des principes et des objectifs 
de durabilité clairement définis. 
Les emprunts seraient donc rem-

placés par des «obligations vertes» 
émises par les entreprises concer-
nées et souscrites par la Confédé-
ration. Les rendements des obliga-
tions et des prêts seraient investis 
dans la transition écologique par 
la Confédération dans le sens de la 
stratégie énergétique 2050.

De nombreux projets pourraient 
ainsi être boostés par ces «obliga-

tions vertes», comme l’utilisation 
progressive de kérosène synthé-
tique neutre en CO2 dès 2021, l’in-
troduction d’une taxe interne sur 
le CO2 définie par tonne de CO2, 
ou encore la promotion des trains 
de nuit comme envisagé par plu-
sieurs compagnies aériennes 
qui réfléchissent à développer le 
réseau entre les villes européennes 
afin de diminuer l’impact carbone 
tout en gardant la main sur le tra-
fic passager.

La crise que nous traversons doit 
permettre d’avancer vers un objec-
tif clair et voulu par la population: 
la transition écologique. Chacune 
et chacun a ses idées, prône une ou 
des solutions. La période actuelle, 
de par son côté exceptionnel, doit 
nous pousser à réfléchir à inves-
tir pour connaître un avenir meil-
leur. Les «obligations vertes» sont 
l’une des pistes à suivre. La finance 
durable est une chance pour notre 
pays. Sachons saisir chaque oppor-
tunité. Il est temps. n

Il est temps de promouvoir 
les «obligations vertes»
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Il y a deux semaines, l’ambassadeur 
de Chine auprès des organisations 
internationales à Genève s’adres-
sait par visioconférence aux corres-
pondants du Palais des Nations. «Le 
temps est à l’union contre le SARS-
CoV-2, pas à la diffusion d’un virus 
politique», expliqua-t-il. Dans son 
viseur, les Etats-Unis. Après avoir 
félicité Xi Jinping, fin janvier, pour la 
rapidité de la réaction chinoise et sa 
coopération face au Covid-19, Donald 
Trump a fait volte-face. Et l’intensifi-
cation des attaques contre Pékin s’est 
révélée proportionnelle à son incurie 
pour parer à la pandémie sur son ter-
ritoire. Plus le virus faisait de morts, 
et plus la Chine était fautive… L’art 
de se défausser étant l’un des traits 
de caractère du locataire de la Mai-
son-Blanche, on assistait à un scéna-
rio bien rodé: rumeurs, tweets énig-
matiques, accusations non étayées et 
questions légitimes forment un cock-
tail efficace quand on est à la tête de 
la première puissance mondiale pour 
lancer des opérations de déstabilisa-
tion. Il est justifié que l’ambassadeur 
chinois dénonce l’instrumentalisation 
politique du virus. Sauf que.

Sauf que ce même virus était poli-
tique dès lors qu’il a émergé sur le 
territoire chinois. C’est-à-dire depuis 
son origine. Car en Chine toute crise, 
y compris naturelle, est par défini-

tion politique. Le parti ayant pour 
prétention de tout contrôler sur son 
territoire (même le Ciel), tout ce qui 
échappe à sa vigilance est une menace. 
Comme les scientifiques, je ne crois 
pas à la thèse d’un virus élaboré dans 
un laboratoire de Wuhan, ainsi que 
l’insinue l’administration américaine. 
Par contre, la volonté de cacher, puis 
de nier, puis d’étouffer l’information 
relative au virus et à sa diffusion est 
bien une caractéristique du système 
chinois. C’est ainsi que quatre mois 
et demi après l’annonce publique 
de son existence, Pékin n’a toujours 
pas partagé d’échantillons des pre-
mières souches du virus, ni autorisé 
une enquête scientifique en bonne 
et due forme sur son territoire pour 
comprendre son origine (qui pourrait 
remonter au mois d’octobre). Etant 
donné l’«atmosphère» politique, une 
telle enquête serait prématurée, dit 
Chen Xu. Or plus le temps passe, plus 
il sera compliqué de comprendre le 
parcours du virus. La santé globale 
attendra. Il est à craindre que ce virus 
politique fasse plus de victimes que le 
coronavirus lui-même. On pourrait en 
avoir la démonstration lors de l’Assem-
blée mondiale de la santé, qui débute 
ce lundi à Genève. n
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La Chine et le «virus politique»
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L’appel de  
3000 chercheurs 
pour repenser  
le travail 
Le 16 mai, plus de 
3000 chercheurs 
issus d’universités 
du monde entier 
ont lancé un appel 
urgent pour 
changer notre 
conception du 
travail. Leur projet 
prône la 
démocratisation 
de l’entreprise, la 
démarchandisation 
du travail et la 
dépollution de 
l’environnement. 
Diffusé 
simultanément 
dans 23 pays, leur 
texte est diffusé 
en Suisse par  
«Le Temps» et 
disponible sur 
notre site à 
l’adresse https://
www.letemps.ch/
opinions
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